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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 29.10.2018 

modifiant la décision de la Commission C(2016)843 du 15.02.2016 relative à une mesure 

individuelle en faveur de la République démocratique du Congo à financer sur le 11
e
 

Fonds européen de développement 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) 2015/322 du Conseil du 2 mars 2015 relatif à la mise en œuvre du 11
e
 

Fonds européen de développement
1
, et notamment son article 9, paragraphes 1 et 4, 

vu le règlement (UE) 2015/323 du Conseil du 2 mars 2015 portant règlement financier 

applicable au 11
e
 Fonds européen de développement

2
, et notamment son article 26, 

considérant ce qui suit: 

(1) La Commission, par sa décision C(2016)843 du 15.2.2016, a adopté une mesure 

individuelle en faveur de la République démocratique du Congo, comportant l'action 

intitulée: "Renforcement de l'offre et développement de l'accès aux soins de santé en 

République démocratique du Congo".  

(2) Le budget de l'action en question avait déjà fait l'objet d'une augmentation 

de  10 000 000 EUR pour appuyer la résilience des zones de santé très affectées par la 

crise au Kasaï. 

(3) Il est maintenant nécessaire de modifier l'action concernée, en augmentant son budget 

de 20 000 000 EUR et en prolongeant sa période d'exécution de 12 mois.  

(4) Il y a donc lieu de modifier la décision C(2016)843 en conséquence. 

(5) Il y a lieu d'adopter une décision de financement dont les modalités sont fixées à 

l’article 110 du règlement (UE, Euratom) n  2018/1046 applicable en vertu de l’article 

2 paragraphe 1 et l'article 26 du règlement (UE) 2015/323. 

(6) L’assistance prévue à la République démocratique du Congo se doit de suivre 

strictement les conditions et procédures prévues par les mesures restrictives 

concernant ledit pays. 

(7) La mesure prévue par la présente décision est conforme à l'avis du comité du Fonds 

européen de développement institué par l’article 8 de l'accord interne. 

DÉCIDE: 

Article unique 

La décision de la Commission C(2016) 843 du 15.02.2016 relative à une mesure individuelle 

en faveur de la République démocratique du Congo à financer sur le 11
e
 Fonds européen de 

développement est modifiée comme suit:  

                                                 
1
 JO L 58 du 3.3.2015, p. 1. 

2
 JO L 58 du 3.3.2015, p. 17. 



 

FR 2  FR 

(1) A l'article 2, premier alinéa, les mots "145 000 000 EUR" sont remplacés par les mots: 

"175 000 000 EUR".   

(2) L'annexe est modifiée conformément à l'annexe à la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 29.10.2018 

 Par la Commission 

 Neven MIMICA 

 Membre de la Commission 


